
PRD-220 
 
Projet de délibération du 26 mars 2019 de Mmes et MM. Maria Pérez, Christina 
Kitsos, Pascal Holenweg, Tobias Schnebli, Alfonso Gomez et Emmanuel 
Deonna: «Internalisation du nettoyage des toilettes publiques de la Ville de 
Genève». 
 

(renvoyé à la commission des finances par le Conseil municipal 
lors de la séance du 17 avril 2019) 

 
PROJET DE DÉLIBÉRATION 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL,  
 
vu l’article 30, alinéa 1, lettre e), de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984; 
 
sur proposition de plusieurs de ses membres;  
 

décide: 
 
Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 1,3 million de 
francs destiné à l’engagement et l’équipement du personnel municipal nécessaire à 
l’internalisation dans le service public des tâches de nettoyage des toilettes 
publiques de la Ville de Genève.  
 
Art. 2. – Le crédit accordé à l’article premier doit couvrir l’engagement de personnel 
correspondant à 14 postes ETP d’agent-e-s de nettoyage et un poste ETP de 
responsable d’équipe.  
 
Art. 3. – Il sera pourvu à la dépense prévue à l’article premier par le renoncement 
dès le 1er janvier 2020 à l’externalisation vers une société privée des travaux et 
services de nettoyage des toilettes publiques de la Ville de Genève ainsi que par 
l’inscription au budget 2020 de la dépense supplémentaire correspondant à la 
couverture totale de l’internalisation de ces travaux et services, ainsi que des 
investissements nécessaires. 
 
 

PROJET DE RECOMMANDATION 
 

Le Conseil municipal recommande au Conseil administratif d’engager au sens de la 
présente délibération le personnel affecté au 22 mars 2018 au nettoyage des 
toilettes publiques par la société Onet SA, dans la mesure où les personnes 
concernées le souhaitent.  
 


